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Annexe 9

CATEGORIE BUDGETAIRE DE DEPENSES

TITRE 5 : INVESTISSEMENTS

CATEGORIE 53 : subventions pour charges d’INVESTISSEMENT

Depuis le 1er janvier 2023, et en application de la loi organique n°2021-1836 du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la gestion des finances publiques, la classification des dépenses par catégorie budgétaire a été modifiée pour intégrer, au sein du titre 5 (dépenses d’investissement) les subventions pour charges d’investissement (catégorie 53). 

1/ Définition 

La catégorie des subventions pour charges d’investissement est destinée à comptabiliser budgétairement les subventions accordées par l’Etat à ses opérateurs aux fins de financement de leurs investissements nécessaires à l’exécution des politiques publiques et des missions qui leur sont confiées.

La catégorie 53 est donc destinée à retracer :

· en AE : les décisions ou conventions par lesquelles l’État s’engage juridiquement vis-à-vis de ses opérateurs à participer au financement desdits investissements ; 

· en CP : les versements aux opérateurs destinés à couvrir ces engagements.

La liste des entités qualifiées d’opérateurs de l’État en 2024, susceptibles donc de percevoir des versements imputés sur la catégorie 53, figurera, comme chaque année, à l’annexe Jaune au projet de loi de finances (PLF) 2024 « Opérateurs de l’Etat ».

Dans le cas général et exclusivement pour les opérateurs, cette catégorie a vocation, pour les engagements pris à compter de 2023, à se substituer donc à la catégorie 72. Seules certaines situations exceptionnelles pourront conduire à imputer en catégorie 72 des engagements de l’État vis-à-vis d’un opérateur destinés au financement de l’actif (par exemple : poursuite des engagements antérieurs à 2023, ou première dotation en fonds propres lors de la création de l’entité).

L’ensemble des prescriptions et règles quant à la mise en œuvre de cette catégorie pour la préparation et l’exécution des budgets des opérateurs est détaillé dans le vademecum relatif à la gestion budgétaire et comptable publique des organismes et opérateurs de l'Etat. 

2/ Budgétisation 2024

La budgétisation des crédits AE et CP de la catégorie 53 est fondée sur les principes suivants :

· AE=CP : pour les financements notifiés et versés chaque année par l’Etat et qui contribuent aux investissements annuels et récurrents de l’opérateur ;

· AE≠CP : pour les financements accordés par l’État et relatifs à des opérations d’investissements ponctuelles, pluriannuelles et limitées dans le temps (par exemple : projet immobilier, projet de système d’information, etc…).

Ces principes s’appliquent à tout engagement de financement depuis le 1er janvier 2023.

S’agissant des CP 2024 et ultérieurs destinés à couvrir les paiements à échoir pour des engagements de l’État pris antérieurement à 2023, en catégorie 72 et répondant à la définition des subventions pour charges d’investissement, ils pourront être mentionnés, dans les projets annuels de performance, au titre de la catégorie 72.
 

S’agissant des CP 2024 et ultérieurs destinés à couvrir les paiements à échoir pour des engagements de l’État pris en 2023 et destinés à verser des subventions pour charges d’investissement, ils devront être mentionnés, dans les projets annuels de performance, au titre de la catégorie 53.
---*---

Le PLF 2024 constitue le deuxième projet de loi de finances de mise en œuvre de la catégorie de dépenses 53, une attention particulière doit être accordée à la qualité de l’information du Parlement quant aux prévisions de dépenses inscrites au titre de cette catégorie, pour permettre d’identifier clairement les versements effectués par l’État à destination des opérateurs pour le financement de leurs investissements. Les commentaires figurant au sein du volet JPE devront à ce titre justifier la pertinence de leur budgétisation.

